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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

À la fin de la première phrase de l’alinéa 56, substituer aux mots :

« avant la fin de la prochaine décennie »
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les mots :

« pour 2035 au plus tard ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mettre en cohérence l’objectif capacitaire présenté dans les tableaux de 
l’actualisation avec la rédaction, afin de ne pas laisser s’immiscer l’idée d’un décalage par rapport à 
la cible.


